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La circulation de nos données sensibles : 
entre contrôle et dispersion

what the machine thinks about you

what your behaviour tells them

WHAT YOU SHARE

Métro : station Odéon Ligne 4
Bus arrêt Sénat (Ligne 84) 
Bus arrêt Luxembourg (Ligne 82)
RER B Station Saint-Michel

Inscription indispensable 
par courrier électronique à : 

colloque@cyberlex.org 
Evènement gratuit

Le nombre de places étant limité, vous recevrez un courriel de confirmation avec 
une contremarque, qui sera demandée ainsi qu’une pièce d’identité à l’entrée.



  La circulation de nos données sensibles :  
  entre contrôle et dispersion

Le règlement général pour la protection des données personnelles a tenté de trouver un équi-
libre subtil entre deux plateaux. D’un côté, assurer un haut niveau de protection des personnes 
physiques, de l’autre, éviter que des divergences n’entravent la sacro-sainte libre circulation au 
sein du marché intérieur. 

Voilà, nous dit la Commission européenne, « une étape essentielle pour renforcer les droits fon-
damentaux des citoyens à l’ère du numérique et stimuler l’activité économique en simplifiant la 
réglementation du marché unique numérique pour les entreprises ».

Stimuler un marché, fluidifier la circulation, protéger les personnes. Les objectifs de cette mise 
à jour européenne ont désormais dépassé le stade des mots. Le RGPD entame depuis le 25 mai 
2018 son épreuve du feu. 

Durant les premiers mois, la politique des autorités de contrôle fut avant tout celle de la péda-
gogie et de l’accompagnement. Désormais, le volet sanction n’est plus un tabou. De communi-
qués en délibérations, les mots deviennent de plus en plus incisifs et les menaces du passé, de 
véritables sanctions.

Mais entre les données de santé, la reconnaissance faciale, l’intelligence artificielle, le e-com-
merce, la fiscalité, …le patchwork des défis qui s’ouvrent à nous révèle l’immensité des missions : 
assurer la circulation des données, tout en évitant les dispersions incontrôlées. 

C’est ce chantier colossal qui sera à l’honneur des Rencontres Annuelles 2020 de Cyberlex.

* Membres de Cyberlex

14h00 – 14h15  OUVERTURE DES RENCONTRES ANNUELLES
Elise Dufour*, Présidente de l’association Cyberlex, Avocat à la Cour

14h15 – 14h45  Aspects économiques et sociétaux par Xavier Dalloz, (Consultant spécialisé dans les
nouvelles technologies, correspondant en France du Consumer Electronic Show de Las Vegas)

Animateur des tables rondes : Marc Rees, Rédacteur en chef de Next INpact

14h45 – 16h00  La captation quotidienne à des fins commerciales 

Cookies et collecte massive : 
Laure Landes - Gronowski* (Avocat à la cour, Agil’IT)
Emmanuel Parody (Editeur de Mindnews.fr et Secrétaire général du GESTE)
Judicaël Phan* (Associate General Counsel – Global DPO – Ubisoft)

IOT et données de santé : 
Matthieu Camus* (Président Privacy Impact)
Thomas Duong, (DPO du Health Data Hub)

16h15 – 17h30  Une collecte ciblée à des fins de contrôle

Données biométriques et reconnaissance faciale : 
Paula Forteza (Députée)
Fabrice Mattatia* (Délégué ministériel à la protection des données)
Valeria Guimarães de Lima e Silva (Professeur Droit international et européen (ESCP) - Avocate au 
Brésil)

Données financières, impôts et intelligence artificielle : 
Philippe Latombe (Député)
Bruno Latombe (Délégué à la Protection des Données Personnelles pour les Ministères Economiques 
et Financiers)

17h45 – 18h15  CLOTURE DES RENCONTRES ANNUELLES
Conclusion : Général Marc Watin-Augouard (Général d’armée (2S), ancien inspecteur général des 
armées-gendarmerie, fondateur du Forum International de la Cybersécurité)  

18h30 – 20h  COCKTAIL, SALLE RENE COTY 

#cyberlex2020

PROGRAMME

 

L’adhésion à Cyberlex est personnelle. Cyberlex est un lieu d’échanges où  

chacun s’exprime et où tous débattent sur les orientations législatives, les affaires en cours et les 

prises de position des différents acteurs.

Cyberlex organise tous les mois des réunions autour d’un thème, permettant d’échanger de façon  

informelle sur les grands (et petits) évènements de l’actualité des nouvelles technologies. 

En outre, la diffusion aux membres des faits marquants liés aux aspects juridiques (ou non) des 

nouvelles technologies fait partie intégrante de la vie de l’association.

Créée en 1996, Cyberlex est une association professionnelle réunissant 

des juristes d’entreprise, des avocats, des professeurs de droit, 

des magistrats et des professionnels des nouvelles technologies.


